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Le Conseil,

Vu le rapport du 11 décembre 1995, par lequel monsieur le président :

A. Expose ce qui suit :

Le comité du syndicat mixte des transports pour le Rhône et l'agglomération lyonnaise (SYTRAL),
lors de sa séance du 17 novembre 1995, a décidé de modifier ses statuts en portant le nombre de ses
membres de dix-huit à vingt, soit deux membres supplémentaires, un au titre de la communauté urbaine de
Lyon et un autre au titre du département du Rhône.

La délibération correspondante m'a été notifiée, conformément aux articles L 163-17 et L 166-2 du
code des communes, par lettre du 5 décembre 1995 de monsieur le président du SYTRAL, en vue de
consulter le conseil de communauté.

La modification proposée, concernant les alinéas 1 et 2 de l'article 4, serait la suivante :

"1° - le syndicat est administré par un comité de 20 membres comprenant 10 membres élus en leur qualité de
conseillers généraux et 10 membres élus en leur qualité de conseillers communautaires.

Le comité élit parmi ses membres, le président du syndicat, puis un premier vice-président qui
remplace le président en cas d'indisponibilité. Si le président siège au comité en qualité de représentant du
conseil général du Rhône, le premier vice-président devra obligatoirement siéger au comité en qualité de
représentant de la communauté urbaine de Lyon et inversement.

Le comité désigne également parmi ses membres un bureau exécutif composé de huit personnes :

- le président et le premier vice-président du syndicat,
- trois membres élus en leur qualité de conseillers généraux,
- trois membres élus en leur qualité de conseillers communautaires.

Le comité pourra, s'il le juge nécessaire, élire deux autres vice-présidents parmi les membres du
bureau exécutif, qui devront être issus l'un du conseil général du Rhône, l'autre de la communauté urbaine de
Lyon.

2° - l'élection du président et du premier vice-président (éventuellement des deux autres vice-présidents) du
syndicat et des membres du bureau exécutif a lieu après chaque renouvellement des assemblées des
collectivités qui composent le syndicat. Les mandats du président et des trois vice-présidents sont
renouvelables."

Après délibérations des deux collectivités membres du syndicat mixte, cette décision de
modification devra faire l'objet d'un arrêté préfectoral portant modification des statuts ;

B. Propose de délibérer en conséquence ;

Vu ledit dossier ;

Vu sa délibération en date du 17 novembre 1995 ;

Vu les articles L 163-17 et L 166-2 du code des communes ;

Vu le courrier de monsieur le président du SYTRAL en date du 5 décembre 1995 ;
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Ouï l'avis de ses commissions finances et programmation et déplacements urbains ;

DELIBERE

1° - Emet un avis favorable à cette modification des statuts ;

2° - Autorise monsieur le président à en donner acte à monsieur le président du SYTRAL pour qu'il sollicite de
monsieur le préfet du département du Rhône et de la région Rhône-Alpes la délivrance de l'arrêté portant
modification statutaire ;

3° - Désigne :

a) - sous réserve de l'approbation préfectorale mentionnée ci-dessus, le représentant
supplémentaire de la communauté urbaine de Lyon au sein du comité syndical du SYTRAL.

b) - sous réserve de l'approbation préfectorale mentionnée ci-dessus, monsieur Pierre Magnard en
tant que représentant supplémentaire de la communauté urbaine de Lyon au sein du comité syndical du
SYTRAL.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


